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ARRTTE

Portànt clâssement des
infrastructures de transports terrestres dans la

Commune de L  ISLE {DA}L
âu titre de la lutle

contre le bruit.

LE PREFET DI,I VAL D'OISE,
CHEVALIER DE LA LEGION

D'HO\:,{f,UR

VU le code de la construction et de l 'habital ion, et notanlment son art icle R 111-4-1,

VU la loi n"92-1.1,1,1 du 31 décembre 1992 relative à la lutte conlre le bruit,  et rotan)mcnl ses

art icles l3 et 14,

VU le clécret n" 95-20 du gjanvier 1995 pris pour lapplication de l 'aft icle L 11I-l  l-1 du codc de

lâ construction et de I 'habitât ion et relâti i  aux carâctérist iques acoustiques de certains bâtiments

autres que d hâbit^t ion et de leurs équipemenls.

VU le décret n" 95-21 du 9 janvier 1995 relati f  au classement des infraslructures de transporl

terrestres et modif iant le code de l 'urbanisme el le code de lâ conslruction ct de l 'habil l t ion,

vu I 'arrêté ministériel du 9 janvier 1995 relrt i f  à la l imitâtion du bruit dans les établissemerts

d'enscignement.

vu I 'arrêté ministériel clu 30 Mai 1996 relati f  âux modali lés de classement des inf lastructures de

ttansports terestrcs et à l ' isolement acoustique des bâtiments d'habitat ion dâns les secteuls

affectés par le bruil.

CONSIDERA.NT l 'absence de réponsc de la commune de L'ISLE ADANT dans le délai de trois

nois prévu par la loi,

SUR la proposit ion de Monsieul le Secfétt ire Général de la Préfecture du Val d Oise;

t ioL0  aÈ i la iY  PcNfc , tsE cEDl l I  T i l  N l  l J  !5  : i  l i  F  {  :  Ù i  l0  l l  i l  S i  f iL . \  60 i5 l t )



,\RRETE I

Art icle l" '  :  Les disposit ions dc l 'arrêté du 3(l NIai 1996 s[svisé sonl applicables dans la

Comûune de L'ISLE ADAM aux abords des infrasttuctures de lr i lnsporls terrcstres mentlo nees

à l ' i r f l icle: du préscnt arrôté ct représcntées sur lc phnjoint en annexe'

Af! jd.92: Les tablerLlx suivûnts donnent pour chacun des tronçons d'x rastructures mentlonnes'

le classement dars une cies 5 catégories clél inics dans I 'errêté du 30 Mlri  1996 susmenlionné' lâ

la|geur maximlle des sectcurs rt lcctés par 1e bruit dc parL et d'eutre dÈ ces tronçons ainsl que le

lype de l issu rirbaiû.

L c s t û b l e a u x A l c t A 2 c o n c e r n e n t l e s i n f r a s t r u c t u r e s d e t l a n s p o n s | c l r e s t r e \ ' I o u l l e r e s e l
f e r r o v i a i r e s ' c x i s | l n t e s . e t l e s t a b l e t u x B l e t 8 2 c o n c e r n e n | ] e s i n f r â s l r u c t u l e s I o L l l l . r c s e t
fcrrol iaires en projet.

TrblciLu AI

N" Réf Nom de la rue Début tronçon Fin tronçon Type
oe lâ
voie

Cat Largeur
maxtmate

Autoroules, routes nâtionales routes départemêntlles

,{LÔ:]
Bret  B

Èchdnseul  RNl iRD9l :
Echângeur RNL/RD9l l
Limite commune Presles -

300 m
100 m

R N  l : l R-\ 1 Liû 2 150 nr

Brer ts

Bret C

llrcr D

Echangcur
RNlS. l iRNl
Echrngeur

R\ '1, 'RD92:r416

RN1iRD922 ^16

Limi te conrmunc PresL!s

Limi tc  commune ) louA

Limire connrune Mours

, \ 1 6

3

l

100 m

100 m

1{)0 m

RD6,1:L
RD64:2
R D 6 1 i 3
RD6.r:1
RD6.1:5
Itl)6.1:(r
R D 6 1 : 7
RD6"rs
RD6.1:!l

Grande Rue
RD6.1

Limirc commune Prcs les
l00nr  rvant  routc Cont i
100m ipfùs foutc Cùnt i

EDrr:e agglo I- Islc Adrm
l00m avont Fcux

RD9:]
l00m rp lès RD9::
Plrce dc Vetulun

Rue dc h CaÊi ta iner ie

100rn !!rnt routc Crnti
L00m après foute Conti

Enrréc :r3glo LIsLe Adrm
100m avant Fcux

RD92:
l00m rprès RDq::
Place dc ve urr

Rue dc L! Capitaincr ic
Limirc commune Prlmorn

l
3
3
1

t
+

l0{l ûr
100 nr
30
3 0 m
30 in
3 0 m
tO{l rl
.:{) m

RD9l l : l
RD9l l :2

RD92]

RD9]:
RD9]]
RD9]:

RD9]2
RD!2]

RD9::

l - inr i (c cûmûrunc Mouts
Rond poinr d accas RN1

Rond point drs Héros dc

I00m r\rnt Ler lcu
RD6.1

RD67E

RonLt  point  d. rccés l ( ) l l
RoDd point  d.s  Héros de

l0r:)ù xvrnt leI lcu

RDôJ
RD6JE

Limire comnunc NIér i . i

3
3

l

100 n
l(10 m

3 0 t r

: 1 1 m
-1(l m

! 0 0  m
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N ' R é f Nom de la rue Début tronçon Fin tronçon Type
oe ta

cal Largeur
mâximale

1 : l
Ecur ics iRue dc la

RD6.1 30|�n

1ù\-16+i.2 /ùV18,1
l,ùùk VilLiets t\dakL

I|DÔ1
PA61 2

2
250 n
250 n

Tableau A2

T.rbleru Bl :

Trb l c ru  82 j

N ' d e  l â
l iene

Nom de lâ l igne N" tronçoû Début tronçon Cât. Lârgeur

329 )243 Br .lc 2 :50 ùl

n' Réf fir troûçon Type de Cat, Lârgeur

PN de route p.ojcté. cLssable sur la connnune d€ L ISLE ADA\{

LargeurNom dc lâ

Pas de litne projetée clrssable sur h Co]]lmunc dc L'ISLE ADA\'1
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N,R. :

Définit ion des colonnes des tablcrux A1 et B1 :

La première colonte correspond au numéro d' identif ication du tronçon de voic concclnê uu s' l

dénominarion. Un même axe est divisé en plusieurs lronçons pfésentan! des carac!érist iques

homogènes.
Lr cle-uxième colonne précise. le câs échéant, Ie nom ds la rue correspondant au lronçon

classe.
Les troisièûre et quatrième colonnes défiùissent respeclivcment l 'origine et l 'extrémité de

cheque lro11çon.
Le cinquième colonne donne la ntl ture du bâti environnlnt Les notions de rues en U et de

tissù ouvert sonl définics dltns la norme NF S.3l-130'

La sixième colonne donne la catégorie de classernent du lronçon'

La septième colonne doone la largeur maximalc des secteurs affectés par le bruit:  ccur-ci

sont d;terminés à 1'âide de la distance indiquée. comptéc de parl et d'autre de l ' infrastructure'

I l  arr ivc parfois que le sectcur alfecté par le bnrit  d une port ion de voie située sur une commune

voisine siélende sur le ierr i toire communal de L'ISLE ADAM. Dans ce cas. lc t lonçon (L'ncernè

appùritîf dans ie labieau Al en itulitlLte.

Définit ion dcs colonnes des tableâux A2 et B2:

La prcmière colonne'Jonne le numéro de lâ l igne du réseau ferré national concernde'

La deuxième colonne précise ie nom de la l iaisot correspondirnte

La troisième colonne correspond au numéro du tronçon concemé de voie cl ssee

Les quatf ième et cinquièm; colonnes définissent respectivement l 'origi lre et 1'extrémilé de

cnaque lronçon.
LiL sixièmc cclonne donne la catégorie de classement du tronçon

La septième colonne donne la largeûr maxiûâle des secteurs âffeclés par le brult

* La largeur cles secleurs aflectés par Ie bruit esl mesurée :
- pour les infrâslructures routières, i i  part ir du bord extérieul dc la chaussée le plus

p l o c h e ;
- pour les int iastructures ferroviai les, à part ir du bord du rt i l  exlérieuI de la voie la plus

Proche

j!!!g!g.f :  Les bâtimcnts à consrrLrire dans les secleurs âffcctés par le bruit mentionnés à i 'art icle

i ioir,",r l  p.éa"nt.. un isolenent acoustique minimum contre les brui ls extérieurs, conforûlémenl

aux décrets 95-20 et 95-21 srtsvisés.

Pour les bâtimenls d'habitât io , l ' isolement âcoustique minimum esl déterminé sclon ies arl icles

5 à 9 de l '  rrêté du 30 mai 96 susvisé
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Pollr les bâtiments d enseignement, l isolement acoustique minimum esl détenniné selon les

. r L i . l . . 5  r  1 d <  I d  r ( l (  J -  o . - n r  i . r  l a o 5  ' r ' r  i * "

Les copies des arrêlés du 30 m.ri 1996 et du 9 janvier 1995 son! annexées au pfésent erfêté'

Art iclc . l  :  Lcs niveaux sonores que les construcleurs soût tcnus de prendre en comptc pour la

détermination ale l , isolation acoustique des bâtiments à conslruire inclus dans le secteul âtTec!é

par Je bruit définis à 1'art icle 2 sont les suivants:

Catégorie
Niveau sonore au point de

référ€ûce, en période diurn€
(en dB(A))

Niveau sonore au point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

t 83 78

2 19
'71

3
'73 68

+ 68 63
) 63 58

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence si lués, conformémcnt à l t  norme NF

S 31-130'acousiique I Cartogrdphie dlr bruit en mii ieu ex!érieur", à une hauleur dc 5 mètres Âu

dessus du plan de roulemenl ct r

- à 2 mètres en avant de la l igne moyenne des façades pouf les "rues en U":
- à une dist irnce de I ' infraslructure(*) de 10 mètres, augmentée de 3 dB(A) par

npport à la valeur et châmp l ibre pour les t issus ouverts, rf in d'être

équivalents à un niveau en fiçade.
L' infrastructurc est considérée comme recti l igne, à bofds dégagés, plâcée sur

ur sol horizontal réfléchissant.

(+) Cette distûnce est mesurée : à part ir dù bord extérieuf de la chaussée le plus prochc, poÙ les

infraslructures roulières el à part i f  du bord extérieur dc le voie la plus proche, pour les

iûfrÂstfuctures ferroviaires.

Art icle 5: Le présent arrêlé tùit I 'objet d'unc mertion au recueil  des actes adnlinistral i fs de l 'Etat

dans le départemenl, ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le

département, et serr lLlf iché pendant un mois dans lÂ mairie de la Commune de I 'TSI-E ADANI

Il  entrera en vigueur à conlpler de 1'âccomplissemenl dc la dernière formalité de publicité.
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-{rt icle 6; Lc ptésen! arrèlé serâtenu à la disposit iot du public dens les l ieux sui!ants:

PféfeciLue e! Sous-Prét 'ecture de Ponlolse

Direction Dépancmentale de IEquipement,

ir{air ie de la Commune de L'ISLE "\DA\{

,A.rt icle 7 i  Les lableaux Al. A2. 81. ts2, LÂ cartogriphie de ciassement des infrastruclures de

r**-nap-t. tarr".tra, ainsi que les secteurs sit lrés au voisinage de ces it frastruclures qui sont

afleciés par le bruit et dans lesquels existent des prescript ions d' isolement acoLlst ique' Tigureront

au nombre.les annexes au Pldn d'Occupation des Sols'

âr,ro.r."no pon"ront référence cle iarrêté préfectoral correspondant et i tdicetion des l ieux oi i

i l  peut être consullé.

Les secteurs affeclés par le bruit définis à 1ârt icle 2 doivent étre repoftés par Nlonsieur le Meire

de L'ISLE ADAM dans les documents graphiques du Plan d'Occupelion des sols

Afldg-E : Copie du présent arrêté serâ Âdressée à :

Monsieur le Sous_Préfet de l 'arrondissement de Pontoise

Monsicur le l l laire de L'ISLE ADAM

Monsieur le Président du réseau Ferré de France

Monsieur le Directeur de la S N C F. Région Paris Nord

Moûsieur le Président dLr Conseil  Général du Val d'Oise

lv{onsieur Dilecl.ur Dépnrlemenlal de l 'Ëquipement du Vâl d'Oise'

PoLrr omPllot ion

- ' Pour le PRÉFET, 
- 

.
[c Chel dv BL:reor: des eirater

Forriàes et de I'Urbonsr're

F.A.rr A cERcy-poNrotsE LÉ 7 5EP, 2ûCl
LE PREFET,

> ial"e I

,,."{,i ! hsl ft,l'1r.!:'. I


